
 

Page 1 sur 37 

FR 

CETTE ACTION EST FINANCÉE PAR L’UNION EUROPÉENNE 

 ANNEXE 2 

de la décision d’exécution de la Commission relative au financement du plan d’action annuel en faveur de 

la République du Tchad pour l’année 2023 

Document d’action « NaturA-Tchad-2 » 

 PLAN ANNUEL  

Le présent document constitue le programme de travail annuel au sens de l’article 110, paragraphe 2, du 

règlement financier, ainsi qu’au sens de l’article 23 du règlement IVCDCI – Europe dans le monde. 

1 SYNTHÈSE 

1.1 Tableau récapitulatif de l’action 

1. Titre 

CRIS/OPSYS 

Acte de base 

NaturA-Tchad-2 

OPSYS/ACT-61757 

Financé au titre de l’instrument de voisinage, de coopération au développement et de 

coopération internationale (IVCDCI – Europe dans le monde)/de la décision d’association 

outre-mer/du règlement instituant un instrument européen relatif à la coopération 

internationale en matière de sûreté nucléaire 

2. Initiative «Équipe 

Europe»  

Non 

3. Zone bénéficiaire 

de l’action 
L’action sera menée à l’endroit suivant : Tchad, dans les provinces du Salamat, Guera, 

Moyen-Chari, Mandoul, Wadi Fira, Batha, Ennedi Ouest, Ennedi Est, Borkou et Barh-el-

Gazel. 

4. Document de 

programmation 
Programme indicatif pluriannuel (PIP) 2021-2027, Tchad 

5. Lien avec les 

objectifs/résultats 

attendus du (des) PIP 

concernés 

OS 3.1 : Appuyer la protection de la biodiversité et des écosystèmes, y compris le 

développement territorial en périphérie des aires protégées 

R3.1a) Gestion locale intégrée et inclusive des aires protégées et de leurs périphéries, 

ainsi que des ressources naturelles y associées, génératrice de revenus et de services 

durables. 

R3.1b) Lutte coordonnée contre l’exploitation et le trafic illicite des ressources naturelles 

et de la biodiversité, et monitoring écologique. 

R3.1c) Création d’une structure dédiée à la protection des écosystèmes et de la 

biodiversité, ainsi qu’à la planification du développement territorial de certains espaces 

(aires protégées, périphéries, couloirs biologiques). 

DOMAINES PRIORITAIRES ET INFORMATIONS SECTORIELLES 

6. Domaine(s) 

prioritaire(s), secteurs 
Domaine prioritaire 3 : Pacte vert 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:32021R0947&qid=1664446262180&from=FR
https://eur-lex.europa.eu/resource.html?uri=cellar:d2c24540-6fb9-11e8-9483-01aa75ed71a1.0003.02/DOC_1&format=PDF

